Contrat Suisse signé pour commencer le 11/9
et j'ai changé d'avis

Par DAS, le 05/10/2016 a 15:40

BonjourrnMa fille a signé le 4/10/16 a Geneve un CDI prenant effet le 11/9/16rnAprés avoir été
présentée a ses futurs collaborateurs, une fois le contrat signé, elle a appris que le poste
gu'elle allait occuper ne correspondait pas exactement a ce qui lui avait été proposé. rnCe
poste ne l'intéresse donc pasrnElle ne souhaite pas lI'occuper, peut-elle le révoquer? Quels
sont ses droitsrnBien noter que c'est un contrat Suisse rnMerci

Par amajuris, le 05/10/2016 a 20:40

bonjour, rnsigner le 4 octobre un contrat de travail pour un CDI commencant le 11 septembre,
cela m'étonne des suisses.rnnous sommes un site de droit frangais et nous ne pouvons pas
répondre a votre question relative au droit du travail suisse.rnsalutations
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